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EN application des disposi-tions de la nouvelle loi surla décentralisation, lesconseillers départemen-taux de la Louetsi-Wano(Lebamba) se sont retrou-vés, dernièrement, en ses-sion ordinaire pourexaminer et voter le bud-get primitif de l’exercice2017 qui s’élève en re-cettes et en dépenses à lasomme de 110 millions463 francs.      Cette session ordinaire, quis’est tenue en présence de14 conseillers sur les 19que compte l'institution, apermis au représentant dela tutelle, le préfet du dé-partement de la Louetsi-Wano, Yves Yassima, quien a du reste ouvert les tra-vaux, d’exhorter le bureaudu Conseil à travailler avecardeur. Tout en mainte-nant le cap pour améliorerle niveau des recettes, mal-gré la situation écono-mique morose actuelle au
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La présidence du bureau était assurée par Cyprien 
Mouele Mouele (c).
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niveau national et interna-tional. Le sénateur départemental,Isidore Toukou Moubedi,présent également à ces as-sises, a abondé dans lemême sens pour encoura-ger l’équipe dirigeante duConseil.Les travaux proprementdits ont été supervisés parle président de l'institution,

Cyprien Mouele Moubele,qui n’a eu de cesse de rap-peler les conditions diffi-ciles dans lesquelles sonéquipe exerce ce mandat etles efforts fournis par sonbureau pour aboutir à uneaugmentation quasi-an-nuelle du budget de son ad-ministration. En effet,depuis sa prise de fonc-tions, il y a trois ans, le bud-

get est passé de 86 millionsde francs la premièreannée, à 100 millions 4francs la seconde année.Aujourd’hui, cil culmine à110 millions 463 francs.Une augmentation due auxefforts multiples que necesse de faire le bureau duconseil pour renflouer lescaisses du Trésor public.Même si, malgré cette aug-

mentation, tout le budgetn’est consacré qu’au fonc-tionnement et non à l’in-vestissement.Toute chose qui a amenéles responsables du bureaududit Conseil à inviter leschefs de cantons, de re-groupements de villages etde villages, ainsi que cer-tains responsables des ser-vices administratifs, à

comprendre qu’avecl’étroitesse de ce budgetdont les dépenses sont déjàprogrammées d’avance parla tutelle, il est difficile deréaliser des investisse-ments de développementen faveur des villages dontils ont la charge. Car, depuisdeux ans, la partie concer-nant l’investissement neleur est plus octroyée.

VINGT membres de la com-munauté autochtone (pyg-mée) des villagesMatamatsengue, Mayanga,Ndzingui et Mbelnaletembe,du canton Soungou-Louetsi,dans le département de laLouétsi-Wano (Ngounié) dontLebamba est le chef-lieu, ontobtenu, dernièrement, leur re-connaissance juridique à tra-vers la réception, des mainsdu préfet, Yves Yassima, desactes de naissance et juge-ments supplétifs établis enleurs noms. En présence deschefs et de regroupements devillages. Ainsi que de la prési-dente de l'ONG Associationgabonaise d'assistance auxfemmes indigènes et indi-gentes (Agafi), Jeanne MartheMinkoue-Mi-Ella, initiatricede ce projet.  A cette occasion, Yves Yas-sima a rappelé à l'assistanceque les peuples autochtones

constituent les premiers habi-tants du Gabon. « C'est à ce
titre que l'Etat gabonais n'a ja-
mais renié votre présence
parmi nous. Vous qui êtes la
première communauté en
terre gabonaise», a dit le pré-fet. Soulignant que les plushautes autorités de la Répu-blique, estimant ces dernièresdécennies, qu'il faut désor-mais considérer les peuplesautochtones comme citoyensà part entière de notre pays. Autrement dit, a-t-il précisé,pour être Gabonais, il faut lejustifier par la détention d'unepièce d'état-civil. «Or, vous
n'en aviez pas, pour la plupart
d'entre vous ». D'où cette opé-ration de délivrance des actesd'état-civil, qui a suscité uneforte implication du ministèrede l'Intérieur et de ses dé-membrements dans la pro-vince de la Ngounié. Le préfeta d'ailleurs expliqué les diffi-cultés rencontrées sur le ter-rain, tant il a fallu travaillerjour et nuit. Il a égalementsalué la bravoure du gouver-neur de province, la disponi-bilité des magistrats du

Ils sont désormais entièrement Gabonais  
... et canton Soungou-Louetsi/Peuples autochtones
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Cette femme du village Matamatsengue
receptionne son jugement supplétif.
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Trois notables du village Mayanga ont également
reçu leurs jugements supplétifs.
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Plusieurs ressortissants des peuples autochtones sont
encore apatrides, comme ici à Matamatsengue.
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Les désormais Gabonais posent avec le préfet de la Louetsi-Wano, Yves Yassima.
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tribunal de Mouila et de deuxhauts cadres de la localitépour leur contribution finan-cière. Le préfet Yves Yassima a, parla suite, demandé à ceux quin'ont pas encore d'actes d'étatcivil de se manifester auprès

de leurs chefs de villages et deregroupements de villages.Lesquels transmettront leursdossiers à la préfecture. « Bien
sûr, si la première fois les gens
ont pu nous aider, il va falloir
penser vous-mêmes à mettre la
main à la poche », a-t-il indi-

qué. A ceux qui venaient de rece-voir leurs actes d'état civil, lepréfet a conseillé de se rendreà Mouila pour se faire établirla Carte nationale d'identité(CNI).    Pour sa part, la présidente

d'Agafi a d'abord rendu grâceà Dieu, le Créateur, qui a per-mis l'aboutissement de ceprocessus. « Parce que lorsque
Dieu a décidé d'une chose, per-
sonne ne peut l'arrêter. Et
comme nous sommes les en-
fants de Dieu, les premiers du
Gabon nés dans la forêt, le
temps de Dieu est arrivé pour
nous. Il vient de montrer un
signe aujourd'hui en vous re-
mettant vos actes de naissance
et jugements supplétifs », a ditavec joie, Mme Minkoue-Mi-Ella. Elle a, ensuite, relaté la longueet pénible lutte de son organi-sation au Gabon et dans lemonde, tant celle-ci fonc-tionne sans subvention del'Etat. Aussi, a-t-elle lancé unappel aux autorités publiquesd'autres localités, afin qu'ellesemboîtent le pas au préfet dela Louetsi-Wano dans son im-plication pour l'aboutisse-ment du projet dans cedépartement. Créée en 2000, l'ONG Agafiœuvre pour la défense desdroits et intérêts des premiershabitants du Gabon.                                     


